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Monsieur, 
 
 
Etant donné que tous les animaux ne sont pas appropriés à être détenus comme animal de 
compagnie, le législateur a prévu dans la loi sur le bien-être animal la possibilité d'établir une liste 
positive des animaux qui peuvent être détenus notamment par les particuliers.  Pour les 
mammifères, cette liste est en vigueur depuis 2002. 
 
Actuellement, mon Service prépare une liste positive de reptiles.  Conformément à l'intention du 
législateur, seules les espèces pouvant être détenues par tout un chacun, y compris les amateurs, 
sans effet négatif sur le bien-être de l'animal concerné seront reprises sur la liste.  Pour les 
détenteurs expérimentés, la loi prévoit la possibilité d'obtenir une dérogation pour  la détention 
d'une espèce non reprise sur la liste. 
 
En collaboration avec des experts indépendants, mon Service a établi un projet de liste (annexe 1).  
Vous trouverez les critères utilisés pour l'évaluation de toutes les espèces de reptiles dans l'annexe 
2.  Pour la nomenclature, la "The EMBL Reptile Database - March 2006" a été utilisée.  Vous en 
trouverez copie sur le cd-rom joint à cette lettre. 
 
Par la présente, je vous invite à me communiquer vos remarques éventuelles sur le projet de liste 
pour le 3 mars 2008 au plus tard, en tenant compte des critères d'évaluation utilisés et, pour la 
nomenclature, en vous basant sur la base de données précitée.  Je vous prie également, pour 
chaque espèce, de justifier vos remarques par une argumentation scientifique afin de pouvoir 
vérifier si elles sont fondées. 
 
 
Je vous remercie pour votre collaboration et vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de ma 
considération distinguée. 
 
 

LE VETERINAIRE-DIRECTEUR, 
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Annexe 2 - Critères d'évaluation 

 
 
1.  Facile à détenir 
 
Ce critère est le plus important et a été divisé en cinq sous-critères. 
 
 
1.1.  Logement simple à réaliser 
 
Pour ce critère, tous les éléments concernant le logement des reptiles ont été pris en compte 
(dimensions requises pour le terrarium, température et humidité minimales).  Toutes ces conditions 
doivent pouvoir être facilement remplies par des personnes n'ayant jamais détenu des reptiles. 
 
 
1.2.  Habitat facile à reproduire 
 
Pour garantir le bien-être des animaux, il est indispensable de reproduire leur habitat naturel afin de 
leur donner la possibilité d’exprimer autant que possible un comportement naturel.  Il doit être facile, 
dès lors pour un détenteur de reptiles débutant, de remplir ces conditions. 
 
 
1.3.  Nourriture facile à se procurer 
 
Quelqu'un qui n'a jamais détenu des reptiles doit également trouver facilement de la nourriture 
adaptée pour son animal. 
 
 
1.4.  Taille maniable 
 
La taille de l'animal a une influence, d'une part, sur les conditions de détention nécessaires (les 
animaux plus grands ont en général besoin d'un terrarium plus grand) et, d'autre part, sur le risque de 
blessures pour l'animal.  En effet, la taille de l'animal rend sa manipulation plus difficile, ce qui 
augmente le risque d'une manipulation inadéquate et de blessures provoquées par celle-ci, surtout 
chez des détenteurs de reptiles débutants.  
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1.5.  Vulnérabilité, tolérance et sensibilité au stress 
 
Les espèces fragiles (sensibilité aux blessures et au stress) ne sont pas facilement détenable.  Pour ce 
critère, il a également été tenu compte de la différence de sensibilité des exemplaires capturés dans la 
nature et ceux élevés en captivité, en prenant en compte le pourcentage d'animaux dans le commerce 
provenant de la nature. 
 
 
2.  Sans danger pour l'homme 
 
Ce critère a été pris en considération dans la mesure suivante : 
- La manipulation des animaux dangereux est plus difficile que celle des animaux qui ne présentent 

aucun danger pour l'homme.  Par conséquent, le risque de blessures dues à des manipulations 
inadéquates est plus grand pour des animaux dangereux, et ceci d’autant plus chez des détenteurs 
de reptiles débutants. 

- Les animaux dangereux sont souvent traités différemment que les espèces non dangereuses.  Ceci 
augmente également le risque de blessures et peut mettre en danger le bien-être de l'animal. 

- En cas de maladie, de décès, ... du propriétaire, l'animal doit pouvoir être facilement accueilli.  
C’est loin d'être évident en cas d'animaux dangereux pour l'homme.  Dès lors, des situations 
pareilles signifient un risque grave pour le bien-être de l'animal. 

 
 
3.  Documentation disponible en suffisance 
 
Ce critère a été considéré généralement comme étant très important et signifie que de la 
documentation détaillée concernant les besoins et les conditions de détention de l'espèce en captivité 
doit être facile à se procurer par des débutants,.  Des espèces pour lesquelles peu ou pas 
d'informations sont disponibles ne peuvent pas être reprises sur la liste positive. 
 
 
4.  Elevage en captivité connu 
 
Les rapports sur l'élevage en captivité contiennent souvent des informations sur les conditions de 
détention des animaux.  Néanmoins, le fait que la reproduction soit possible ne signifie pas 
nécessairement que les conditions de détention décrites suffisent à garantir le bien-être des animaux.  
Ce critère ne peut donc pas être conclusif, mais au maximum indiquer une direction. 










